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Rappel du calendrier 2018

 COSUI du 14 mars 2018

 Note de gestion de la seconde phase du 25 avril 2018

 Organisation des CT locaux au printemps

 Ajustements des cibles par service en mai

 Remontées des listes nominatives des agents à décroiser en seconde phase le 
30 juin 2018

 COSUI du 5 juillet



- 3 -

Point sur l’organisation des comités techniques locaux

 Organisés entre début avril et fin juin

 Certains départements n’étaient pas concernés par la 2nde phase

 Sujet parfois également évoqué en CHSCT ainsi qu’en Instance de concertation 
régionale (ICR)

 Parfois l’information en CT a été relayée par l’organisation de réunions 
informelles dédiées

 Les retours font état des moindres enjeux par rapport à la première phase 

 Contexte favorable d’un retour généralement positif des agents décroisés en 
première phase 

 De nombreux échanges sur les situations signalées par les services ou les 
organisations syndicales (cas particuliers, inquiétude d’agents ...)
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Point sur la remontée des listes nominatives

 Tous les services ont fait remonter leur liste dans les délais

 Certains agents n’ont cependant pas fait le choix définitif sur la position 
(demande d’un délai complémentaire de réflexion), cela représente environ 25 
agents

 Une dizaine de cas sont liés à des situations particulières et sont en cours de 
résolution (emplois réservés, validation de promotion notamment)

 Les résultats restent provisoires (valables à la date du 03/07/18) car les postes 
vacants pourront être attribués d’ici la fin de l’année par une campagne de 
publicité via la BIEP
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Les résultats de la 2nde phase au 03/07/18

 La cible générale est de 630 ETP

 En 1ère phase : 397,5 ETP

 Bilan au 03/07/18 :  221,6 ETP

 Dont 45 postes vacants (en attente compléments IDF), soit 8% du total des 
cibles à décroiser – mais ces postes pourront être pourvus d’ici la fin de l’année
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Les résultats de la 2nde phase au 03/07/18
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Les résultats de la 2nde phase au 03/07/18
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Les suites de la démarche

 Prises des arrêtés et constitution des dossiers de prise en charge des agents à 
l’automne

 Publication des postes restés vacants à la BIEP
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